
  

Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf décembre, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. BOURDAA Bruno.

Etaient présents :
Mme BIDART Michelle, M. BONNASSIOLLE Daniel, M. BONNASSIOLLE
Jean-Pierre, M. BOURDAA Bruno, M. CHABROUT Guy, M. DEQUIDT Alain,
Mme DURAND Pascale, Mme MAURIN Marina, M. METGE Jean-Paul, M.
MIMIN Matthieu, Mme MOUSSU-RIZAN Renée, Mme MULLER Véronique, M.
SANCHEZ Laurent

Procuration(s) :
M. PEDROSA Raphaël donne pouvoir à M. METGE Jean-Paul, M. JUNQUET
Fabien donne pouvoir à Mme DURAND Pascale, Mme WEISS Myriam donne
pouvoir à M. BONNASSIOLLE Jean-Pierre, M. BONNASSIOLLE Pierre donne
pouvoir à Mme MAURIN Marina, M. DE VICARI Olivier donne pouvoir à Mme
MOUSSU-RIZAN Renée, Mme HONTAA Corinne donne pouvoir à M.
SANCHEZ Laurent, Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique donne pouvoir à M.
CHABROUT Guy, Mme VILLENEUVE Jocelyne donne pouvoir à Mme
MULLER Véronique

Etai(ent) absent(s) :
Mme PAYOT Marie

Etai(ent) excusé(s) :
Mme BLANDIE Marie-Christine, M. BONNASSIOLLE Pierre, M. DE VICARI
Olivier, Mme HONTAA Corinne, M. JUNQUET Fabien, M. PEDROSA Raphaël,
Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique, Mme VILLENEUVE Jocelyne, Mme
WEISS Myriam

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme DURAND Pascale

Numéro interne de l'acte : DEL_2025_060

Objet : MODIFICATION DES TEMPS PARTIELS AUTORISES 

Monsieur Maire rappelle que les personnels peuvent demander, sous certaines conditions, à
exercer leurs fonctions à temps partiel. 

Le temps partiel peut être de droit lorsqu'il est demandé pour des motifs familiaux (élever un
enfant, donner des soins), par des personnes en situation de handicap, ou bien il peut être
accordé sur autorisation et sous réserve des nécessités de service. 

La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l'organe délibérant de se prononcer
sur le détail des modalités d’exercice du temps partiel qu'il soit accordé de droit ou sur
autorisation.
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Date d'affichage
12/12/2025

Date de convocation
12/12/2025

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 23

Présents : 13

Nombre de suffrages : 21 

Séance du 19/12/2025

DELIBERATION
CONSEIL MUNICIPAL



Suite au décret n°2024-1263 du 30/12/2024 qui assouplit les conditions d’attribution du temps
partiel, il convient de modifier la délibération n°2012-6-3 du conseil municipal du 25/07/2012.

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur les catégories d'agents bénéficiaires, sur les
quotités de temps partiel applicables, sur la durée de l'autorisation, sur les délais de présentation
des demandes de temps partiel et sur les conditions de réintégration.

Les catégories d'agents bénéficiaires :

Peuvent être autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel les fonctionnaires titulaires et
stagiaires et les agents contractuels, à temps complet ou à temps non complet.

Sauf lorsque le temps partiel est de droit, les autorisations individuelles de travail à temps partiel
seraient accordées sous réserve des nécessités de service appréciées par l'autorité territoriale.
Conformément à la réglementation, un éventuel refus sera précédé d'un entretien avec l'agent
demandeur.

Quotités de temps partiel et période de référence :

· Le temps partiel de droit pourrait être accordé à raison de 50%, 60%, 70%, ou 80%.

· Les quotités de temps partiel sur autorisation pourraient être fixées entre 50% et 90%, en
fonction des nécessités de service appréciées par l'autorité territoriale.

          
Le temps partiel serait organisé sur la semaine, le mois ou l'année en fonction des besoins du
service ; cette organisation serait valable pour la durée de l'autorisation et ne pourrait être révisée
qu'à l'occasion du renouvellement de l'autorisation sauf cas de force majeure à justifier. Elle serait
définie par l'autorité territoriale en fonction des besoins du service.

Pour le temps partiel de droit, l'organisation du temps de travail serait définie par l'autorité
territoriale en concertation avec l'agent et sous réserve des nécessités de service. Elle pourrait
être révisée en cours d'autorisation pour motif grave.

La durée de l'autorisation et la demande de l'agent :

L'autorisation d'exercice des fonctions à temps partiel serait accordée par périodes comprise entre
six mois et un an. L'autorisation pourrait être renouvelée par reconduction tacite pour une durée
égale à celle de l'autorisation initiale tant que les conditions d'exercice du temps partiel ne sont
pas modifiées. Conformément à la réglementation, la reconduction tacite ne pourrait excéder 3
ans y compris l'autorisation initiale.

L’agent devrait présenter la demande de temps partiel ou la demande de renouvellement 2 mois
avant la date d'effet ou la fin de la période en cours ; à défaut, l'autorisation de travail à temps
partiel cesserait.

La demande de l’agent devrait comporter la période, la quotité de temps partiel et l'organisation
souhaitées sous réserve qu’elles soient compatibles avec les modalités retenues par le Conseil
Municipal ainsi que l'organisation du travail souhaitée. Pour les fonctionnaires affiliés à la
CNRACL qui souhaitent surcotiser pour la retraite pendant la période de temps partiel, la
demande de surcotisassions devrait être présentée en même temps que la demande de temps
partiel.

L’agent qui souhaiterait réintégrer ses fonctions ou modifier les conditions d'exercice du temps
partiel avant le terme de la période de travail à temps partiel devrait en effectuer la demande deux
mois au moins avant la date de réintégration souhaitée.

La réintégration sans délai est ouverte aux agents en cas de motif grave notamment en cas de
diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement de situation familiale (décès,



divorce, séparation, chômage…). Cette demande de réintégration sans délai ferait l’objet d’un
examen individualisé par l’autorité territoriale.

CECI ETANT EXPOSE,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial Intercommunal émis dans sa séance du 6
novembre 2025, et celui de la commission Finances et Administration générale du 10 décembre
2025,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :

ADOPTE les modalités d'organisation du travail à temps partiel exposées ci-dessus qui
prendront effet le 01/01/2026.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à NAY
                                           Le Maire,
                                           Signé BB
                                           Bruno BOURDAA

     
     


